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Je ne juge pasé je livre, sommairement tri®s et compil®s, les 
m®dias tels quôils sonté à chacun de faire son opinion, les 

articles nôengagent que leurs auteurs. 
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Le mot du pr®sident de lôUOROI 

Chers amis 

La semaine a été marquée par les annonces des prochaines restructurations par 
le Ministre de la Défense. 
Quel ministère ou administration sôest autant réformé/restructuré depuis la guerre 
dôAlgérie ? 
Quant à la loi de programmation militaire, qui devait être discutée en septembre, 
ne le sera que dôici à la fin de lôannée. 
 

 
 
 
 

Le colonel ® Dominique BERTRAND 
Pr®sident de lôUOROI 
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1 ï Lois et décrets 
 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR 

Décret du 1er octobre 2013 portant promotion et nomination 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028022564&dateTexte=&ca
tegorieLien=id 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 30 septembre 2013 portant désignation des candidats retenus ou inscrits en liste 
complémentaire pour suivre la 194e session en région de l'Institut des hautes études de 
défense nationale qui se déroulera à Lyon, Genève et Mâcon (du 5 novembre au 13 
décembre 2013) 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028022773&dateTexte=&ca
tegorieLien=id 

MINISTERE DE LôINTERIEUR 

Arrêté du 25 septembre 2013 fixant le nombre de places offertes pour le recrutement de 
sous-officiers de gendarmerie (session d'octobre 2013) 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027995802&dateTexte=&ca
tegorieLien=id 

Décret n° 2013-874 du 27 septembre 2013 relatif à la prestation de serment des militaires de 
la gendarmerie nationale 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027996846&dateTexte=&ca
tegorieLien=id 

Arrêté du 20 septembre 2013 autorisant l'ouverture de concours pour le recrutement 
d'officiers de gendarmerie 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028017125&dateTexte=&ca
tegorieLien=id 

Arrêté du 20 septembre 2013 autorisant au titre de l'année 2014 l'ouverture de concours 
pour le recrutement d'officiers du corps technique et administratif de la gendarmerie 
nationale 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028017132&dateTexte=&ca
tegorieLien=id 

MINISTERE DE LA DEFENSE 

Décret du 1er octobre 2013 portant nomination dans la réserve opérationnelle 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028023837&dateTexte=&ca
tegorieLien=id 

Arrêté du 20 septembre 2013 modifiant l'arrêté du 14 août 2009 fixant la composition du 
Conseil supérieur de la fonction militaire et des conseils de la fonction militaire et les 
modalités de désignation de leurs membres 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028025877&dateTexte=&ca
tegorieLien=id 

2 ï Nécrologies & Mémoires  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028022564&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028022564&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028022773&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028022773&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027995802&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027995802&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027996846&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027996846&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028017125&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028017125&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028017132&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028017132&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028023837&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028023837&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028025877&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028025877&dateTexte=&categorieLien=id
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L'auteur am®ricain de romans d'espionnage Tom Clancy est 
mort 

Son éditeur a indiqué au "New York Times" que le romancier, âgé de 66 ans, était décédé dans la 
nuit de mardi à mercredi, à Baltimore. 

 
Tom Clancy, le 21 septembre 2004, sur la base militaire de Norfolk (Etats-Unis). (STEPHEN M. KATZ / AP / SIPA) 

Par Francetv info, publié le 02/10/2013 | 16:29 

Tom Clancy est mort. L'auteur américain de romans d'espionnage et de thrillers militaires est 
décédé dans la nuit du mardi 1er au mercredi 2 octobre, à l'hôpital, à Baltimore (Maryland, Etats-
Unis). Son éditeur a confirmé l'information à une journaliste du New York Times. Il avait 66 ans. 

Le romancier, expert du monde du renseignement, a écrit entre autres les aventures de l'agent de 
la CIA Jack Ryan, héros de plusieurs de ses livres, dont Octobre rouge, Sur ordre ou Jeux de 
guerre. Son dernier livre, intitulé aux Etats-Unis Command Authority, sortira le 3 décembre, selon 
le New York Times. Dix-sept de ses romans se sont classés numéro 1 au palmarès des best-
sellers du quotidien américain, référence en la matière. 

Des îuvres adapt®es au cin®ma et en jeux vid®os 

Certains de ses romans ont été adaptés au cinéma. Ses textes sont ainsi à l'origine d'A la 
poursuite d'Octobre rouge avec Sean Connery et Alec Baldwin, Jeux de guerre avec Harrison 
Ford, ou encore La Somme de toutes les peurs avec Ben Affleck. Son îuvre a ®galement inspir® 
des jeux vidéo. Via sa société Red Storm Entertainment, Tom Clancy a participé à l'élaboration 
des scénarios des jeux Splinter Cell et Ghost Recon. 

Né à Baltimore Thomas Lanier Clancy Jr, il avait suivi des études d'anglais au Loyola College 
avant de devenir, en 1969, courtier en assurance. Echouant à intégrer l'armée à cause d'une 
mauvaise vue, il s'était mis à écrire à ses moments perdus. Républicain déclaré, Tom Clancy était 
un auteur richissime, copropriétaire d'une équipe de baseball, les Baltimore Orioles. 

[Hommage] D®c¯s de lôadjudant Blandine Perroud 

Mise à jour : 04/10/2013 15:54 Droits : Armée de Terre 2013 

Lôadjudant Blandine Perroud, monitrice-chef ¨ lô®cole des troupes a®roport®es (ETAP) de Pau et 
membre de lô®quipe de France militaire de parachutisme, est d®c®d®e jeudi 3 octobre 2013 des 
suites de ses blessures. 

 

Elle sôentra´nait ¨ Gap pour les championnats du monde militaires, lorsquôun accident de saut est 
survenu, mercredi 2 octobre. 

Ąg®e de 36 ans, lôadjudant Perroud ®tait championne du monde de skysurf, vice-championne 
dôEurope en pr®cision dôatterrissage et en voltige. Elle avait ®t® choisie pour sauter au-dessus de 
la place de la Concorde à Paris pour les cérémonies du 14 juillet 2013. 

https://plus.google.com/101462374486211105317?rel=author
https://twitter.com/juliebosman/status/385408023226634240
http://www.defense.gouv.fr/var/dicod/storage/images/base-de-medias/images/terre/terre-images/images-articles/adj-perroud/2472747-1-fre-FR/adj-perroud.jpg
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Lôarm®e de Terre partage pleinement la douleur des proches de lôadjudant Blandine Perroud. 

3 ï Décorations & Commémorations  
D®bat autour de la r®habilitation des fusill®s de 14-18 

Home Actualite Société lefigaro.fr Par Angélique Négroni Publié le 01/10/2013 à 21:35 

 

Des associations d'anciens combattants la jugent impossible. Des historiens proposent de 
« réintégrer » ces soldats dans la mémoire nationale. 

À bout de forces, certains avaient refusé d'aller au combat, d'autres s'étaient mutinés et tous 
avaient été passés par les armes. À l'occasion des célébrations du centenaire de la Première 
Guerre mondiale, le cas de centaines de soldats français fusillés pour l'exemple est à nouveau 
abordé. Un rapport a été remis mardi au ministre des Anciens Combattants, Kader Arif, pour 
savoir s'il faut ou non leur accorder une place dans la mémoire nationale. Le 29 octobre, les pistes 
suggérées par ce groupe d'historiens animé par le président du conseil scientifique de la Mission 
du centenaire, Antoine Prost, seront évaluées lors d'une commission interministérielle qui 
soumettra ses propositions au chef de l'État, seul à trancher. 

Ce travail rappelle que, en quatre ans, de 600 à 650 combattants ont désobéi, par abandon de 
poste. Des hommes qui n'avaient plus supporté l'horreur de la guerre et qui avaient déserté les 
tranchées. Et c'est de ceux-là que veut se préoccuper aujourd'hui l'État. «Des soldats comme des 
milliers d'autres, qui se sont battus comme eux et ont eu un jour un moment de faiblesse ou de 
ñras-le-bolòè, indique le rapport, qui pr®cise que le nombre est port® ¨ 740 si l'on englobe les 
fusillés pour crime de droit commun et espionnage. 

L'atrocité de cette guerre aujourd'hui mise en avant a permis de reconsidérer ce que furent ces 
soldats. «Un large consensus existe dans notre société pour estimer que la plupart n'étaient pas 
des l©cheséè, poursuivent les historiens. 

Archives militaires incomplètes 

Des propos qui font écho à ceux de Nicolas Sarkozy, qui avait déclaré le 11 novembre 2008: 
çBeaucoup furent ex®cut®s alors qu'ils ne s'®taient pas d®shonor®s (é)è mais ç®taient all®s 
jusqu'à l'extrême limite de leurs forces». Dix ans plus tôt, Lionel Jospin avait indiqué que «les 
fusillés pour l'exemple» devaient «réintégrer notre mémoire collective nationale». 

Dans ces conditions, «ne rien faire» pour ces centaines de soldats ne semble plus guère 
envisageable, comme le laisse entendre le rapport, qui, après avoir interrogé diverses 
associations, balaie plusieurs pistes. 

Parmi elles, une réhabilitation générale de tous les fusillés, même des condamnés de droit 
commun. «Une solution inenvisageable», estime pour sa part l'UNC (Union nationale des 
combattants). «Sur les monuments aux morts, les noms de violeurs seraient alors au côté des 
noms de soldats morts pour la France. C'est impensable», indique son directeur, le général 
Schmitt, qui soutient une autre piste : la réhabilitation au cas par cas. Mais cette solution se heurte 
à l'état incomplet des archives militaires. 

L'autre possibilité qui semble avoir la préférence du groupe d'historiens serait «une déclaration 
solennelle éventuellement renforcée d'un projet pédagogique». «Déclarer que ces soldats sont, 

http://www.lefigaro.fr/
http://www.lefigaro.fr/
http://www.lefigaro.fr/actualite-france/index.php
http://www.lefigaro.fr/actualite-france/2013/10/01/01016-20131001ARTFIG00601-debat-autour-de-la-rehabilitation-des-fusilles-de-14-18.php?m_i=9u_9zZ84khfUsIr95%2BszDz7hMs1g_q1ZT84wRS38UWVKY5e9P#auteur
http://plus.lefigaro.fr/tag/premiere-guerre-mondiale
http://plus.lefigaro.fr/tag/premiere-guerre-mondiale
http://plus.lefigaro.fr/tag/kader-arif
http://plus.lefigaro.fr/tag/nicolas-sarkozy
http://plus.lefigaro.fr/tag/lionel-jospin
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eux aussi, d'une certaine façon, morts pour la France, constituerait une réhabilitation morale, 
civique ou citoyenne», est-il écrit. Or pour le Comité national d'entente, qui, fédérant plusieurs 
associations civiles et militaires, est hostile à toute forme de réhabilitation, ces 600 hommes «ont 
fléchi». «On peut le comprendre mais ne pas l'admettre. Ceux-là ne sont pas morts pour la 
France», assure son responsable, le général Delort. 

 

Faut-il r®habiliter les fusill®s de 1914-18 ? 

http://www.lopinion.fr/blog/secret-defense/ Publié le mercredi 02 octobre à 11h56 Jean-Dominique 
Merchet 

(Cet article est paru dimanche sur lopinion.fr et lundi dans l'édition imprimée) 

ç Kyste m®moriel è, lôexpression nôest pas tr¯s jolie mais elle a le m®rite de dire clairement les 
choses : le sort des militaires fusillés durant la Première guerre mondiale est une douleur qui 
risque dôempoisonner les d®bats sur ce conflit, dont lôEtat sôappr°te ¨ comm®morer le centenaire. 
R®dig® par les meilleurs historiens de la question sous la direction dôAntoine Prost, pr®sident du 
conseil scientifique de la Mission du Centenaire, un rapport sur le sujet sera remis mardi au 
ministre d®l®gu® aux anciens combattants, Kader Arif. Il sôagissait, selon lôun de ces historiens, de 
« déblayer le terrain », avant que le président de la République ne sôexprime sur le sujet, sans 
doute le 9 novembre. 

La question des fusill®s et des mutins reste lôobjet de nombreux fantasmes, comme si la France 
avait encore quelque chose à cacher, alors que les historiens et les politiques ont fait lôessentiel 
du travail. Après les travaux pionniers de Guy Pedroncini, en 1967, sur les mutineries, une 
nouvelle g®n®ration dôhistoriens a repris le dossier ¨ nouveaux frais ces quinze derni¯res ann®es, 
comme Nicolas Offenstadt, André Loez ou le général André Bach. Ce dernier, ancien directeur du 
Service historique de lôarm®e de terre, a renouvel® la connaissance des faits en sôappuyant sur les 
archives pour montrer quôil nôy avait eu ç que è 620 fusill®s pour lôexemple ï un chiffre à rapporter 
au 1,3 million de militaires français tués durant la Grande Guerre ï et que la majorit® dôentre eux 
lôavaient ®t® en 1914 et 1915 et non ¨ la suite des mutineries de 1917. A ces fusill®s, condamn®s 
dans les formes juridiques, il faut ajouter les exécutions sommaires au front, dont le nombre est 
inconnu. 

Le rapport remis au ministre fait le point sur lô®tat des connaissances historiques, mais aussi sur 
ce quôil appelle le ç paysage m®moriel è, côest-à-dire les différentes demandes exprimées au sein 
de la société française. Lôancien dirigeant du syndicat Force Ouvri¯re, Marc Blondel, sôest pris de 
passion pour ce sujet et mène une campagne en faveur de la réhabilitation collective des fusillés. 
Il sôappuie sur quatre organisations, marqu®es ¨ gauche : la Libre pens®e, lôUnion pacifiste, la 
Ligue des droits de lôhomme et lôAssociation r®publicaine des anciens combattants. Leurs relais 
sont nombreux au sein du Parti socialiste et du gouvernement, même si la gauche au pouvoir se 
reconnait autant, sinon plus, dans lôh®ritage de Clemenceau que dans celui des pacifistes 
dôalorsé 

La question des fusill®s est une patate chaude pour le gouvernement. Le rapport dôAntoine Prost, 
historien reconnu et figure respectée de la gauche, devrait permettre de « refroidir » le dossier et 
dô®viter des initiatives désordonnées. Comme le dernier 11 novembre, lorsque le ministère des 

http://www.lopinion.fr/blog/secret-defense/
http://www.lopinion.fr/personnalite/francois-hollande
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Anciens combattants avait d®cid® dôattribuer la mention ç Mort pour la France è au sous-
lieutenant Chapelant, fusillé en octobre 1914. Pourquoi lui ? Sur quelles bases juridiques ? 
Mystère. 

Sollicitée pour « formuler des recommandations », la commission Prost se montre très prudente, 
estimant que côest la responsabilit® des politiques, et non celle des historiens, de dire ce quôil faut 
faire. Elle décrit toutefois quatre pistes possibles. Ne rien faire, ce qui semble exclu. Des mesures 
juridiques, qui présentent surtout des inconvénients, car elles seraient extrêmement complexes : 
faut-il une mesure collective, au risque de mélanger des situations très différentes ou un examen 
cas par cas, un si¯cle apr¯s les faits ? Dôautant quôune cinquantaine de fusill®s ont d®j¨ ®t® 
officiellement réhabilités, certains dès 1934. Troisième piste, des mesures « culturelles » avec, par 
exemple, un accès rendu plus facile, grâce à la numérisation, aux dossiers individuels. Enfin, une 
ç parole forte è au niveau politique, pour, en quelque sorte, donner lôimpression que lôon fait enfin 
quelque chose. 

Or, il se trouve que ces paroles fortes ont déjà été prononcées. Par le Premier ministre Lionel 
Jospin et surtout par Nicolas Sarkozy. En 1998, Lionel Jospin avait estim®, lors dôun discours 
prononcé à Craonne (Aisne), haut lieu de la contestation militaire en avril 1917, que les « mutins » 
devaient çr®int®grer aujourdôhui, pleinement, notre mémoire collective nationale». Une déclaration 
qui avait suscité alors une vive polémique, le président Chirac la jugeant « inopportune ». 

Dix ans plus tard, Nicolas Sarkozy, sôexprimant comme chef de lôEtat ¨ Douaumont, affirmait ç au 
nom de notre Nation, que beaucoup de ceux qui furent exécutés alors ne s'étaient pas 
déshonorés, n'avaient pas été des lâches mais que, simplement, ils étaient allés jusqu'à l'extrême 
limite de leurs forces ». Et le 11 novembre 2011, il revenait à la charge en déclarant que « tous 
furent des héros, même ceux qui, après avoir affronté avec un courage inouï, les plus terribles 
®preuves, refus¯rent un jour dôavancer parce quôils nôen pouvaient plus. è Curieusement, ces 
fortes paroles sont passées globalement inaperçues, comme si Nicolas Sarkozy nô®tait pas 
audible sur le sujet. A la veille du centenaire, François Hollande pourra-t-il aller plus loin, ou être 
simplement mieux entendu ? 

Le rapport peut °tre consult® ¨ lôadresse suivante :  

http://centenaire.org/sites/default/files/references-files/rapport_fusilles.pdf 

4 ï Autorités, Etats-Majors  
Un volontaire pas comme les autresé 

http://www.mayottehebdo.com/ Société Lundi, 23 Septembre 2013 11:44 Adrien Theilleux 

 

Jacques Martial Henry, conseiller général de Mamoudzou 3 a tenu son pari de passer une 
semaine en tant que volontaire au bataillon du service militaire adapté, une expérience qui 
lui a permis de comprendre les enjeux de la formation des jeunes à Mayotte. 

Tirer au fusil d'assaut, ramer en kayak, faire plusieurs kilomètres à pied tous les jours et se lever à 
4h de matin, le conseiller général n'a pas eu de régime de faveur au service du Bataillon du 
service militaire adapté (BSMA) de Combani. Ce "stage de remise en forme" a permis au second 
vice-président du département de mesurer tout le bénéfice que retire la jeunesse mahoraise de 
son passage au BSMA. 

http://centenaire.org/sites/default/files/references-files/rapport_fusilles.pdf
http://www.mayottehebdo.com/index.php?option=com_content&view=article&id=11196:un-volontaire-pas-comme-les-autres&catid=72:societe&Itemid=72
http://www.mayottehebdo.com/
http://www.mayottehebdo.com/index.php?option=com_content&view=category&id=72:societe&layout=blog&Itemid=72
http://www.mayottehebdo.com/
http://www.mayottehebdo.com/
http://www.mayottehebdo.com/index.php?option=com_content&view=article&id=11196:un-volontaire-pas-comme-les-autres&catid=72:societe&Itemid=72
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Pour Jacques Martial Henry, "la pédagogie militaire correspond tout à fait aux valeurs culturelles" 
qui prévalent à Mayotte. "Le respect de la discipline, la primauté du groupe sur l'individu, l'entraide 
nécessaire et la cohésion de groupe qui existent entre volontaires sont des valeurs présentes au 
sein de la société mahoraise", estime le conseiller de Mamoudzou 3. 

Le plus dur pour tenir au BSMA, selon lui, se situe au "niveau psychologique". Cela nécessite de 
la volonté car les trois premiers mois sont très difficiles. Les jeunes sont plongés dans un milieu 
qu'ils ne connaissent pas où les règles sont strictes, où "le groupe peut être puni pour la faute d'un 
seul". Une formation qui tente à reproduire une situation de combat, où les conséquences d'un 
manque de cohésion peuvent s'avérer fatal. 

Le colonel Guillaume-Barry qui commande le bataillon espère que ce passage d'un élu à Combani 
permettra d'accélérer la procédure qui vise à un agrandissement de la structure. Quelques 
parcelles situées au nord du camp ont été promises par le département. 

Pour autant, il juge que l'expérience est intéressante car elle permet aux élus de mieux cerner les 
enjeux de la formation professionnelle et qui sait, d'obtenir du Conseil Général, des aides à la 
création d'entreprise pour les jeunes issus d'une formation BSMA. Alors, maintenant, à qui le tour 
? 

La D®fense taille dans ses rangs 

Home Actualité Politique Par Alain Barluet, Service infographie du Figaro Publié le 03/10/2013 à 
20:59 

 

INFOGRAPHIE - Jean-Yves Le Drian a détaillé jeudi les mesures de restructuration de la 
nouvelle loi de programmation militaire. 

Quatre sites de l'armée de l'air et deux régiments «restructurés», c'est-à-dire déplacés, comme le 
prestigieux 1er régiment étranger de cavalerie (REC) d'Orange ou dissous - le 4e régiment de 
dragons (RD) : Jean-Yves Le Drian a annoncé jeudi les premières mesures de fermeture de 
régiments prévues dans le cadre de la loi de programmation militaire (LPM) couvrant la période 
2014-2019. Des mesures effectives en 2014, «limitées» à ce stade mais qui en appellent 
inévitablement d'autres, une fois passé le cap des prochaines élections municipales. Le ministre 
de la Défense a d'ailleurs rappelé que quelque 34.000 postes - dont 10.000 au titre de la LPM 
précédente - seront supprimés d'ici à 2019, dont 7900 en 2014. Présentée début août, la nouvelle 
loi de programmation sera examinée le 21 octobre au Sénat, avant de passer devant l'Assemblée 
nationale. Parce qu'elles se traduiront dans les territoires, ces annonces ont fait réagir les élus des 
villes concernées. 

À rebours du malaise ouvertement exprimé par d'anciens officiers supérieurs, ou diffus en interne, 
Jean-Yves Le Drian a fait valoir jeudi que ces mesures «ne porteront pas atteinte aux capacités 
attendues de nos armées», particulièrement les forces opérationnelles. Lors d'une conférence de 
presse, le ministre a rappelé la préservation de son budget à 31,4 milliards d'euros en 2014 (au 
niveau de la loi de finances initiale de 2013). Un maintien assuré notamment, a-t-il dit, par des 
économies sur la masse salariale, le fonctionnement (100 Mú) et l'allocation de ressources 
exceptionnelles (grâce à des cessions immobilières, entre autres), lesquelles risquent pourtant 
d'être aléatoires. Les réductions d'effectifs doivent être assorties d'un «dispositif 
d'accompagnement social rénové», a assuré Jean-Yves Le Drian, sans davantage de détail. 
«D'une façon générale, le budget pour 2014 permet de maintenir un niveau élevé pour la 
défense», a affirmé le ministre, vantant «la préservation du tissu industriel» et, exemples à l'appui, 
«des avancées majeures en matière d'équipement». 

http://www.mayottehebdo.com/
http://www.mayottehebdo.com/
http://www.micmayotte.fr/
http://www.lefigaro.fr/
http://www.lefigaro.fr/
http://www.lefigaro.fr/politique/index.php
http://www.lefigaro.fr/politique/2013/10/03/01002-20131003ARTFIG00647-la-defense-taille-dans-ses-rangs.php?m_i=0D30wewj4mwlkkJzXouFK_jpncdOWM2qA15smoysnVZ98wC0m#auteur
http://www.lefigaro.fr/politique/2013/10/03/01002-20131003ARTFIG00647-la-defense-taille-dans-ses-rangs.php?m_i=0D30wewj4mwlkkJzXouFK_jpncdOWM2qA15smoysnVZ98wC0m#auteur
http://plus.lefigaro.fr/tag/jean-yves-le-drian
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Restructurations 2014 

Les annonces (Envoi de Pierre Jacquet ï Promotion « Vercors ») Par Le g®n®ral dôarm®e 
Bertrand Ract Madoux, CEMAT 

Le 1er octobre 2013, le g®n®ral dôarm®e Bertrand Ract Madoux, chef dô®tat-major de lôarm®e 
de Terre, a annonc®(1) la d®cision de r®organisation, prise pour lôann®e 2014. TIM publie, 
ici, lôint®gralit® de son propos(2). 

Chers camarades, 

Le président de la République a arrêté, dans le Livre blanc 2013, la stratégie de Défense et de 
sécurité de la France. Ce nouveau cap, qui tient compte de la situation économique de notre pays 
et de la nécessité de redresser ses comptes publics, fixe aux armées un contrat opérationnel 
adapté à ses ambitions de puissance. 

(1) La vidéo est consultable sur le site www.terre.defense.gouv.fr. 

(2) Seul le prononcé fait foi. 

La loi de programmation militaire 2014-2019, qui devrait être adopt®e avant la fin de lôann®e par le 
parlement, traduira, quant ¨ elle, les orientations de la politique de D®fense en termes dôeffectifs, 
dô®quipements et de moyens financiers. Ce projet de loi de programmation, auquel lôarm®e de 
Terre a été associée, a mobilisé toute mon énergie et celle de mon état-major durant plusieurs 
mois. Comme je lôai indiqu® r®cemment devant des s®nateurs, il me semble offrir ¨ lôarm®e de 
Terre le meilleur compromis lui permettant dôassurer son contrat op®rationnel, dans un contexte 
budg®taire tendu. Il pr®voit dôabord de poursuivre lôindispensable modernisation de nos mat®riels 
gr©ce au programme Scorpion. Le lancement de cette op®ration dô®quipements en 2014 est 
imp®ratif. Il nous permettra dôenvisager avec confiance lôarrivée, à partir de 2018, des tout 
premiers VBMR puis des EBRC, les successeurs du VAB et de lôAMX 10RC.  

Gr©ce ¨ lôeffort financier consenti par la Nation, lôarm®e de Terre devrait conserver son niveau 
actuel dôactivit®. Je suis donc confiant sur le maintien de la qualité de notre entraînement à venir, 
et donc sur notre capacité opérationnelle future. Vous connaissez le contrat qui nous a été confié 
par le nouveau livre blanc. Je vous en avais expos® les grandes lignes lors dôune pr®c®dente 
intervention vidéo. Il porte à 66 000 hommes le volume de forces projetables, contre près de 72 
000 aujourdôhui. Il n®cessite donc de r®duire de lô®quivalent dôune brigade interarmes le format 
des forces terrestres.  

Dans les prochaines années, plusieurs régiments disparaitront donc progressivement de lôordre de 
bataille de lôarm®e de Terre. 

Jôai tenu, vous le savez, ¨ ce que ce sacrifice soit partag® par toutes les fonctions op®rationnelles, 
dans le seul but de pr®server la coh®rence et lô®ventail des capacit®s de lôarm®e de Terre. Toutes 
sont utiles, mais certaines ont déjà atteint un niveau minimum, au risque de disparaître totalement. 
Les restructurations doivent aussi générer des économies, notamment de stationnement et 
dôinfrastructure. Enfin, la coh®rence territoriale des brigades sera améliorée, renforçant ainsi leur 
cohésion. 

Côest sur la base de tous ces crit¯res que jôai propos® cet ®t®, ¨ nos autorit®s politiques, un plan 
de r®organisation, dont la premi¯re ®tape d®butera au cours de lôann®e 2014. 

Après une période de réflexion poussée, une décision a été prise que je vous annonce avec 
tristesse, à savoir la dissolution du 4e régiment de dragons de Carpiagne, régiment équipé de 
chars Leclerc, qui prendra effet ¨ lô®t® 2014. Le 1er r®giment ®tranger de cavalerie dôOrange, 
®quip® dôAMX 10RC, sera, quant ¨ lui, transf®r® ¨ Carpiagne, courant 2014. Enfin, un r®giment 
dôinfanterie sera ®galement dissout en 2014 mais son annonce en sera faite un peu plus tard, d¯s 
que lôensemble des parties concern®es aura pu en °tre avis®. 

Vous le savez bien, côest pour moi un v®ritable ç cr¯ve-cîur è de voir dispara´tre ne serait-ce 
quôun seul de nos beaux r®giments. Chacun dôeux est charg® dôune riche histoire militaire, 
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partagée par tous au sein du régiment et, ces dernières années, leur valeur a été éprouvée, 
parfois durement, sur les th®©tres dôop®ration ext®rieurs. Jôaurai donc une attention particuli¯re 
pour que leur patrimoine historique ne sombre pas dans lôoubli et que leur souvenir soit entretenu 
dans nos rangs. Plus encore, je partage ®videmment la d®ception et lôinqui®tude de tous ceux que 
ces décisions vont toucher, et sans doute meurtrir. Je mesure les difficultés que ces changements 
vont entra´ner pour chacun dôeux et tout particuli¯rement pour leurs familles. Je leur demande de 
ne pas c®der ¨ lôamertume et de garder la t°te haute. 

Comme par le pass®, je veillerai personnellement ¨ ce que lôarm®e de Terre marque son int®r°t et 
son attachement à chacun et chacune, militaires comme civils. Je connais par ailleurs votre 
impatience ¨ tous et lôanxi®t® de vos familles dans lôattente des autres annonces de 
restructuration. En effet, il faudra, lôan prochain, poursuivre ce plan de r®organisation. Quelques 
autres formations seront dissoutes à partir de 2015 et des ajustements capacitaires seront 
effectués dans la plupart des fonctions opérationnelles. Je vous communiquerai les décisions qui 
auront été retenues dès que cela sera possible.  

Une nouvelle fois, lôeffort qui est demand® ¨ lôarm®e de Terre est consid®rable, mais il est 
raisonn®. Je sais quôil intervient apr¯s une longue p®riode de transformations, dans un climat 
économique défavorable. Je mesure aussi les inquiétudes que fait peser la réforme des retraites. 
Cependant, sachez à ce sujet que le ministre de la Défense a défendu les spécificités du régime 
de pensions militaires et les droits particuliers auxquels il ouvre. Jôai la certitude que ce nouvel 
effort nôentamera pas nos atouts les plus solides. La qualit® de notre formation et de notre 
entraînement demeure, préservant ainsi intacte notre capacité opérationnelle à nous engager 
dans les combats les plus durs. Surtout, je sais pouvoir môappuyer sur votre d®vouement, votre 
sens du devoir et sur la coh®sion de lôarm®e de Terre, qui nôa jamais fait d®faut, m°me dans les 
moments les plus difficiles. 

Soyez tous convaincus quôen ces moments, je suis à vos côtés. 

5 ï Chroniques & Libres propos  
Le G2S analyse le Livre Blanc 

Le G2S, groupe de généraux en 2° section ayant exercé des responsabilités et 
poursuivant à titre bénévole l'étude et la présentation des enjeux de défense, a étudié 
avec recul le Livre Blanc. Retrouvez leur analyse en prenant connaissance de :  

¶ L'éditorial du Général d'armée (2s) Jean-Marie FAUGERE, Président du G2S 

¶ L'analyse réalisée par le G2S 

Pour lire cette analyse suivez le lien suivant : http://www.saint-cyr.org/fr/le-g2s-analyse-le-livre-
blanc,article-406.html 

La Toge et lôEp®e: politiques et militaires 

http://alliancegeostrategique.org/ septembre 20, 2013 par Stephane Taillat  

Lôobjectif des auteurs nôest pas de juger le bien-fondé des nouvelles attributions du ministère de la 
défense et du chef dô®tat-major des armées (CEMA) explicitées par un nouveau décret paru au 
Journal officiel du 13 septembre. Sa publication a suscité lô®moi de la communauté de défense (ici 
sur Secret Défense, et là : une tribune de lôancien CEMA Henri Bentégeat) ainsi que des pistes de 
réflexion (EGEA). Nous comprenons aisément quôil puisse engendrer des débats, quôil sôagit de ne 
pas évacuer, et alimenter un processus dôexasp®ration ou de peur. 

http://www.saint-cyr.org/fichiers/actualites/livre-blanc-2013/editorial-lettre-n-80.pdf
http://www.saint-cyr.org/fichiers/actualites/livre-blanc-2013/lettre-n-80-g2s-lbdsn-analyse.pdf
http://www.saint-cyr.org/fr/le-g2s-analyse-le-livre-blanc,article-406.html
http://www.saint-cyr.org/fr/le-g2s-analyse-le-livre-blanc,article-406.html
http://alliancegeostrategique.org/
http://alliancegeostrategique.org/wp-content/uploads/2013/09/joe_20130913_0213_0027.pdf
http://www.lopinion.fr/blog/secret-defense/ministre-defense-redevient-celui-guerre-3970
http://www.lopinion.fr/blog/secret-defense/ministre-defense-redevient-celui-guerre-3970
http://www.saint-cyr.org/fr/metier-des-armes-une-porte-se-ferme,article-405.html
http://www.egeablog.net/dotclear/index.php?post/2013/09/16/D%C3%A9cret-et-coeur-de-m%C3%A9tier
http://www.egeablog.net/dotclear/index.php?post/2013/09/16/D%C3%A9cret-et-coeur-de-m%C3%A9tier
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Le contexte de réforme (civilianisation, repyramidage, restructurations, etc.) y est propice, et il 
serait dôailleurs intéressant dôen éclairer quelques aspects. Mais la question est révélatrice 
dôautres enjeux plus structurels que conjoncturels que nous nous proposons de présenter 
brièvement ici. En premier lieu, la question de lôinteraction entre sphères politiques et militaires. Et 
en second lieu, celle de la place de lôinstitution et de la société militaires dans le processus 
politique. 

Recadrant les attributions du ministre de la défense et du chef dô®tat-major des armées (CEMA), 
ce texte modifie les dispositions suivantes : 

¶ concernant le ministre, il indique quôç Il est responsable de la préparation et, sous réserve des 
dispositions particulières relatives à la dissuasion, de lôemploi des forces. [é] Il fixe 
lôorganisation des armées ainsi que des directions et services du ministère. Il établit la 
programmation des effectifs, des équipements et des infrastructures ». En outre, il traduit les 
directives du premier ministre « en ordres et instructions pour les autorités subordonnées ». 

¶ concernant le CEMA, il est précisé que « le chef dô®tat-major des armées assiste le ministre 
dans ses attributions relatives à lôemploi des forces. Il est responsable de lôemploi opérationnel 
des forces. [é] Le chef dô®tat-major des armées assure le commandement des opérations 
militaires. Il est le conseiller militaire du Gouvernement ». 

Sans rentrer dans les détails juridiques des responsabilités de chacun, une interprétation de ce 
texte est le renforcement du rôle du ministre de la défense et la subordination plus étroite du 
CEMA à sa personne, notamment dans la chaine de décision relative à lôemploi de la force, chaine 
qui est un des précieux avantages comparatifs de lôoutil de Défense français vis-à-vis de ses 
alliés. En dôautres termes, les dispositions du décret semblent construire une chaîne décisionnelle 
politique plus cohérente et éloigner le CEMA du cîur de certaines décisions. Du reste, il sôagit 
dôune évolution entamée depuis plusieurs années déjà : la précédente version de lôarticle fixant les 
attributions du CEMA (en date du 25 novembre 2008, et modifié le 19 juillet 2009) stipulait en effet 
que celui-ci est « responsable de la préparation et de lôemploi des forces, de la cohérence 
capacitaire des opérations dôarmement et des relations internationales militaires ». Simultanément 
à la traduction dans les textes de la montée en puissance des responsabilités du ministre et de 
ses grands adjoints civils dans les faits, on constate donc une relativisation de celles du CEMA 
par effet miroir. 

Retour sur le primat du politique : 

« La guerre est la continuation de la politique par dôautres moyens ». La formule clausewitzienne 
ne suggère pas seulement que la force armée puisse être un instrument de la raison politique, elle 
rappelle également que la guerre est traversée de dynamiques politiques, quôelle en reflète les 
aspects les plus saillants, aussi bien entre les entités en conflit quôen leur sein. Bien plus, la 
remarque de Clausewitz contient un aspect normatif : la sphère politique doit sôefforcer de contenir 
lôutilisation de la force afin quôelle accomplisse les buts de guerre. 

Le primat du politique découle donc à la fois de la nature de la guerre et de la soumission ultime 
de celle-ci aux fins politiques. Ce point est important car il suggère à la fois lôautonomie propre à la 
sphère militaire et le fait que la définition des buts politiques lui échappe. 

On peut donc, en théorie, parler de deux sphères dont le dialogue est au cîur du processus de 
définition de la stratégie. Distinctes mais pas séparées, elles ne recouvrent pas tout à fait la 
distinction de statuts entre personnels civils et militaires. La sphère politique est celle où sôexerce 
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la compétence politique (à qui reconnait-on la légitimité de prendre les décisions ?) tandis que la 
sphère militaire est caractérisée par lôexpertise technique. Notons dôembl®e que des militaires 
peuvent appartenir à la première sphère et que certains civils sont tout à fait légitimes à intervenir 
au sein de la seconde. Leur autonomie respective est toutefois théorique : il peut arriver quôune 
décision politique découle dôune appréciation guidée par des considérations techniques. A 
lôinverse, la sphère politique peut sôing®rer dans la sphère militaire, que ce soit avec les 
programmes dôacquisition dôarmement ou dans certains choix tactiques. 

Plusieurs risques bien contemporains découlent de lôinterp®n®tration indue dans la pratique de 
ces deux domaines. Les plus notables sont lôinversion des fins et des moyens dôune part, la micro-
gestion dôautre part. Le premier cas intervient lorsque lôon considère quôun ensemble de 
techniques ou de tactiques apporte une solution aux problèmes stratégiques sans considération 
des fins politiques. On le note par exemple dans les discours estimant que le succès dôune guerre 
de contre-insurrection dépend uniquement de la capacité dôune armée à adopter les « bonnes 
pratiques » sans tenir compte du contexte et de la dialectique propre à la guerre. Cette 
substitution du niveau tactique au niveau stratégique découle soit de la pression des militaires 
pour faire adopter leur stratégie, soit de lôabsence de but clairement défini par le pouvoir politique. 
Le second cas sôobserve lorsque le niveau politique, aidé en cela en partie par un ensemble de 
nouvelles technologies de communications, intervient directement pour dicter les orientations 
tactiques des techniciens sur la base dôune estimation généralement erronée de ce que peut ou 
non produire la force militaire. 

Activité militaire et activité politique : 

Toutefois, le problème posé par cette relation dialectique renvoie à la question de ce qui sépare, 
ou rapproche, lôactivit® militaire de lôactivit® politique. En dôautres termes, est-il justifié de sôen tenir 
à une approche qui opposerait systématiquement le technicien militaire au décideur civil ? Cette 
question a largement été débattue et analysée par les sociologues pour le cas américain et on 
trouvera une synthèse profitable dans les pages 72 à 97 du dernier ouvrage de Jean Joana ainsi 
que dans cetarticle  du même auteur. 

Pour résumer, ce programme de recherche montre que le processus de professionnalisation des 
militaires ï côest-à-dire la création dôun corps dôofficiers permanents et de procédures administrant 
leur recrutement, leurs carrières et leurs activités ï ne conduit pas nécessairement à leur 
neutralité politique. Bien plus, elle leur donne des ressources matérielles, politiques et 
symboliques à exploiter leur permettant ï et parfois les incitant ï à promouvoir leurs opinions dans 
ce domaine. Il démontre également quôon ne peut postuler une homogénéité de valeurs ou 
dôoptions stratégiques au sein de lôinstitution militaire, conclusion frappante dès lors que les 
observateurs se penchent avec acuité sur la diversité sociologique de cette institution. Enfin, il 
illustre dans certains cas le glissement de la défense de lôexpertise militaire vers des logiques 
corporatistes. 

Historiquement en effet, la concentration de lôactivit® guerrière au sein dôun segment de la société 
(cette spécialisation pouvant être caractérisée comme la « militarisation de la guerre ») pose le 
problème de la loyauté de ses membres. Le contrôle sôimpose afin de garantir que lôautonomie de 
la sphère militaire ne débouchera pas sur lôind®pendance de lôinstitution militaire voire sur la 
politisation ou lôintervention des militaires en politique. Or, ce contrôle a un coût. Menées 
principalement dans le cadre des forces armées américaines, ces recherches doivent être 
adaptées au cas français. La difficulté consiste donc à dénouer les tensions et possibles 
incompréhensions nées au début des années 1960 en France et accentuées par la perte 
progressive de culture politique au sein de la société militaire. Il nôen est pas de même aux Etats-
Unis où les officiers masquent derrière leur apolitisme affiché une conception totalement différente 
de leur subordination aux décideurs. Interprétée de manière plus large quôen France, celle-ci 
considère que la loyauté de lôinstitution (notamment à travers le rôle de conseil) sôadresse autant 
au pouvoir législatif  ou à lôopinion publique  quô¨ la branche exécutive. Dôo½ une plus grande 
aisance dans la prise de parole des militaires et lôexpression de dissensions. Selon le politologue 
Peter Feaver ï ancien membre du conseil national de sécurité de George W. Bush ï les militaires 

http://www.amazon.fr/Les-arm%C3%A9es-contemporaines-Jean-Joana/dp/2724612752/ref=sr_1_1?ie=UTF8&qid=1379600010&sr=8-1&keywords=jean+joana
http://www.cairn.info/article.php?ID_ARTICLE=RFS_481_0133&DocId=138314&Index=%2Fcairn2Idx%2Fcairn&TypeID=226&BAL=anczIBgR1GzLY&HitCount=12&hits=37e3+3144+3129+30d6+307e+2bde+2bd2+2bcf+1768+16f+35+1b+0&fileext=html#hit1
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tendraient à sôimpliquer davantage dans les débats politiques. Baptisé « McMasterisme »  dôapr¯s 
la thèse du général Henry McMaster ï selon qui lôenlisement au Vietnam serait dû à la trop grande 
réticence des chefs dôétat-major à sôopposer aux décisions de McNamara et de Johnson ï ce 
phénomène renverrait à une attitude plus agressive et plus autonome des officiers quant à 
lôexpression de leurs désaccords avec les décisions politiques (récemment encore sur la gestion 
de la crise syrienne par Obama ). 

Nous comprenons quôen France, où le contrôle politique étroit du corps des officiers sôest 
accompagné dôune interprétation très restrictive du devoir de réserve par les militaires eux-
mêmes, il est plus malaisé de contester les décisions du pouvoir. En retour, sous la pression du 
contexte ou en fonction de la perception de lôenvironnement stratégique, ce dernier peut être tenté 
de resserrer son emprise sur lôinstitution et la sphère militaire. 

Ainsi, la question de lôautonomie et de la spécificité de lôactivit® militaire  ne saurait se résumer à 
ma mise en îuvre du combat ni conduire à assimiler totalement haute fonction publique civile et 
hautes fonctions militaires. 

La charnière politico-militaire : 

Au fond, les rapports entre les deux sphères dôune part, entre activité politique et activité militaire 
dôautre part renvoient à un équilibre fragile. Celui qui prévaut entre la nécessité de contrôler 
lôutilisation de la force armée et la juste confiance donnée aux avis des spécialistes de cette 
dernière. Ce déséquilibre a probablement été accentué du fait de trois évolutions. En premier lieu, 
la fin de la conscription a produit un décalage susceptible dôinfluer sur les perceptions des 
militaires concernant les orientations des politiques de défense et la légitimité prêtée aux 
décideurs civils dans ce domaine (méconnaissances réelles ou construites). En second lieu, la 
disparition de menaces clairement identifiées a davantage souligné les dissensions quant à la 
perception du contexte stratégique. Certes, celles-ci sôexpriment bien moins en France quôaux 
Etats-Unis mais elles pourraient devenir un des coûts politiques découlant du contrôle des 
militaires. Enfin, la tendance du corps des officiers à vouloir se dégager des contingences 
politiques a créé un vide dans leurs relations avec les décideurs, notamment en entravant leurs 
capacités à se constituer en groupe de pression ou dôint®r°ts dont la présence serait admise sur la 
scène stratégique. 

Ainsi, la question de la confiance et de la connaissance mutuelles est-elle cruciale. Si il est 
légitime que les décideurs politiques puissent interroger les logiques et le bien fondé des conseils 
émanant de la sphère militaire, on doit pouvoir supposer en retour une capacité des militaires à se 
faire entendre et à se faire comprendre. On le voit, le problème dépasse largement les 
considérations politiciennes, les rivalités bureaucratiques ou la question du contrôle des militaires 
en démocratie. Il présuppose donc un accès direct au plus haut niveau entre les autorités 
compétentes qui va au-delà dôun simple état-major particulier, nécessaire mais non suffisant. Il 
nécessite également de la part des décideurs politiques une connaissance approfondie des 
affaires stratégiques mais également des logiques profondes qui sous-tendent lôinstitution ET la 
société militaires. 

Ce fait a très bien été étudié dans le domaine de lô®conomie industrielle à travers les différents 
dilemmes liés à la délégation de responsabilités par un principal à son agent. Une étude 
récente de Jacob Shapiro ï politologue à Princeton ï portant sur les organisations terroristes en 
illustre les ressorts, dôune manière qui peut servir dôanalogie avec le contrôle démocratique de la 
sphère militaire. . Ces dilemmes sôexpliquent par la cause même de la délégation : le fait que le 
principal ne maîtrise ni toutes les compétences, ni toutes les informations dont dispose son agent. 
De ce fait, le donneur dôordre nôest jamais assuré de lôefficience de ses actions. Il peut également 
se faire que le résultat de lôaction dépende dôun paramètre connu de lôagent mais pas du principal. 
Dans le cas dôorganisations gérant la violence, on conçoit que sôajoute le risque de la déloyauté, 
ou tout du moins la crainte liée à lôexag®ration de ce risque par le pouvoir politique. Dit autrement, 
le principal est confronté à un compromis sans cesse remis en cause entre la nécessité dôexercer 
un contrôle plus étroit sur son agent et celle de lui déléguer une partie sans cesse plus importante 
de ses responsabilités. Ce compromis a un coût et, dans le cas des organisations en charge de 

http://belfercenter.ksg.harvard.edu/publication/20803/right_to_be_right.html
http://www.amazon.fr/Dereliction-Duty-Johnson-McNamara-ebook/dp/B004HW7834/ref=sr_1_1?ie=UTF8&qid=1379600189&sr=8-1&keywords=dereliction+of+duty
http://www.washingtonpost.com/world/national-security/syria-crisis-reveals-uneasy-relationship-between-obama-nations-military-leaders/2013/09/18/752bb828-1ca5-11e3-a628-7e6dde8f889d_story.html
http://www.washingtonpost.com/world/national-security/syria-crisis-reveals-uneasy-relationship-between-obama-nations-military-leaders/2013/09/18/752bb828-1ca5-11e3-a628-7e6dde8f889d_story.html
http://www.amazon.fr/The-Terrorists-Dilemma-Organizations-ebook/dp/B00E3PNQZ4/ref=sr_1_1?ie=UTF8&qid=1379600268&sr=8-1&keywords=the+terrorist%27s+dilemma
http://www.amazon.fr/The-Terrorists-Dilemma-Organizations-ebook/dp/B00E3PNQZ4/ref=sr_1_1?ie=UTF8&qid=1379600268&sr=8-1&keywords=the+terrorist%27s+dilemma
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lôex®cution du monopole de la violence légitime, peut sôav®rer dangereux. Si on ne peut craindre 
en effet un coup dô®tat ou un interventionnisme excessif des militaires en politique, il y a tout de 
lieu de sôinterroger sérieusement sur les conséquences dôun contrôle trop strict en termes 
dôefficacit® ou de capacités. 

On le voit, le mieux est souvent lôennemi du bien. Si aucune solution simpliste ou universelle 
nôexiste à ce problème du lien entre le pouvoir politique et la sphère militaire, côest en raison de la 
nature même du lien qui les unit et de la spécialisation de lôactivit® guerrière. Là comme dans le 
reste de la vie sociale, côest bien dans la confiance quôest forgée une saine relation politico-
militaire, et dans ce domaine les impressions comptent autant que la cause et lôaction, et elles 
sont souvent réactualisées à chaque changement de personnalités. 

Stéphane Taillat / En Vérité 
Florent de Saint Victor / Mars Attaque 

Edito du Président de la Saint-Cyrienne 

Paris, le 3 octobre 2013 Général de corps d'armée (2s) Dominique DELORT  

En grand désarroi !?  

Les responsables politiques et les médias savent que le moral des Français est 
mauvais. Celui de la population nôest pas bien ®lev® mais plus surprenant, pour la 
premi¯re fois depuis que jôen fais partie, celui de la communaut® militaire ne le tire 
pas vers le haut. Bien s¾r les plus jeunes sortent de lôESM de Saint-Cyr pleins 
dôesp®rance et prennent leur section ou peloton avec un enthousiasme admirable et 
rassurant mais les autres, suivant leur caractère, avancent les mâchoires serrées ou 
grognent plus ou moins fort. Ceux qui servent en état -major ne me paraissent pas 
bien diff®rents mais semblent en sus porter la connaissance dôun avenir encore plus 
sombre. Heureusement pour ç lôactive è les engagements sur les th®©tres dôop®ration 
sont des périodes vécues globalement très positivement mais les plus anc iens, qui 
eux aussi ont travers® des moments difficiles, ne peuvent que ressentir de lôamertume 
en voyant fondre avec une régularité impressionnante, nonobstant le discours officiel, 
les moyens des arm®es et notamment ceux de lôarm®e de Terre. 

Les autorités politiques doivent savoir que les inquiétudes sont grandes devant les 
réformes à répétition que subit la défense. A croire que les militaires sont des cibles 
privil®gi®es quand lôEtat nôarrive pas ¨ r®former ailleurs. En quelques ann®es des 
dizaines de milliers de militaires ont ®t® en r®alit® ç mis dehors è quand dôautres 
secteurs de lôEtat, comme lô®ducation nationale, se montrent toujours r®tifs aux 
volontés de leurs ministres successifs et que le nombre des fonctionnaires augmente 
de façon totalement déraisonnable, suivant les rapports de la Cour des Comptes, dans 
les collectivités territoriales. La diminution des responsabilités du commandement 
génère abattement, colère, amertume ou plus terrible encore indifférence chez ceux 
qui ont, auraient ou ont eu, ¨ îuvrer pour diriger et administrer en plus de 
commander. Des civils et/ou des contrôleurs prennent ainsi la place des officiers, 
généraux ou colonels, qui sont eux totalement investis dans la problématique défense 
et seuls capables de réaliser cette synthèse souhaitée pour maintenir une armée en 
rapport avec la responsabilit® dôun membre permanent du Conseil de s®curit®. Faut-il 
croire à une situation réversible, oui, mais à quelle échéance et dans quelles 
conditions je ne saurais le dire.  

Le Président, le ministre de la D®fense et le CEMA savent que lôop®ration au Mali est 
vue comme un succ¯s, de la d®cision ¨ lôex®cution : succ¯s politique illustr® par la 
d®cision dôengagement et succ¯s militaire pour ceux qui ont planifi®, conduit et 
exécuté une superbe op®ration. Il serait cependant grave de croire que lôon peut 
cantonner lôofficier aux seules op®rations sur le terrain et le d®pouiller des autres 
responsabilit®s sans cr®er une rancîur chez ceux qui ne veulent pas quitter 
lôinstitution et une h®morragie parmi les plus aptes au départ ou simplement les plus 

http://coinenirak.wordpress.com/
http://mars-attaque.blogspot.fr/
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t®m®raires. Pire encore côest le lien entre le politique et le militaire qui en serait 
durablement affecté et cette perspective débouche déjà sur une crise de confiance. Je 
voudrais que sôefface tristesse et résignation sur les visages de ceux qui ont choisi de 
servir par vocation et profonde déception chez ceux qui avaient choisi un métier 
apportant lôaventure mais aussi des responsabilit®s motivantes. 

Les officiers aiment trop la France pour ne pas être profondément respectueux des 
institutions. Côest pourquoi ce qui est peru comme du m®pris est tr¯s mal v®cu. Le 
syndicalisme nôest pas la solution pour °tre mieux ®cout®, non pas parce que ce nôest 
pas efficace mais ce serait un poison. Cela mettrai t à mal les principes fondamentaux 
dôautorit® et de responsabilit® indispensables ¨ une arm®e efficace aux ordres dôun 
Président-chef des armées- élu par les Français. Je suis frappé de voir que la 
n®cessit® ou non de syndicats fait lôobjet de controverses dans le milieu militaire peut-
être parce que certains ont le sentiment que la parole de leurs chefs est devenue 
inaudible. Pourtant le code de la d®fense est clair ; sôil limite les droits des militaires 
et interdit l'existence de groupements professionne ls, c'est parce qu'il appartient au 
chef « de veiller aux intérêts de ses subordonnés ». Si la « base » voit ses chefs 
écoutés, le risque de syndicalisme est écarté. Il convient d'être vigilant car le dépit 
peut mener au pire. 

Dans le d®fi dôadaptation de notre pays au monde actuel les militaires ne doivent pas 
°tre consid®r®s comme du personnel relevant dôune mission secondaire de lôEtat. Ce 
grand d®sarroi côest au Chef des arm®es de le combattre pour ne pas d®cevoir des 
jeunes g®n®rations dôofficiers qui servent avec compétence et fidélité dans un monde 
instable où le volume de forces en cours de réarmement augmente sans cesse. Il ne 
faut jamais oublier ou sous-estimer lôimportance des forces morales dans une arm®e. 
In fine quôen serait-il de la puissance de la France avec une armée « bonzaï » et sans 
lien solide entre le politique et le militaire ?  

N.B. : Cet éditorial a été adressé au Président de la République  

MANIFESTE PROGRAMME DES SENTINELLES DE L'AGORA 
POUR LA DEFENSE DE NOS ARMEES 

 

Le club des ñSentinelles de lôagoraò comprend au moins trois membres de la BH 

(Envoi de Florian von Saenger Promotion « Vercors ») 

La lettre dôaccompagnement, sign®e du g®n®ral de corps dôarm®e (2Á Son) Thomann, est 
adressée aux journalistes et responsables politiques destinataires de ce manifeste. 

(Envoi de Bernard Carré) 

"Je vous adresse en pièce jointe le "manifeste pour la sauvegarde des armées" rédigé par le 
cercle de réflexion "les sentinelles", auquel j'appartiens, et qui regroupe de manière informelle des 
officiers généraux et supérieurs des trois armées. Destiné en priorité aux parlementaires et élus 
de toutes tendances, il a vocation à être largement diffusé et relayé par les associations de la 
communaut® militaire, et, nous en formulons le vîu, les media. 

Cette démarche, apolitique et inédite dans sa forme s'agissant de la communauté militaire, est 
une première manifestation publique du désarroi qui croît de manière extrêmement inquiétante 
dans nos armées paupérisées. Au delà, et sur le fond, elle se veut la traduction de la profonde 
inquiétude d'experts qui constatent la dégradation continue et irresponsable de nos capacités 

http://www.birhakeim-association.org/Textes/private/Courrierpetitscos.htm
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d'action militaire dans un monde incertain et dangereux. En s'abritant derrière un parapluie 
nucléaire illusoire et en transformant progressivement l'outil militaire en simple société de service 
de second rang, les autorités politiques renoncent à leur premier devoir vis-à-vis de leurs 
concitoyens. 

Ceci est inacceptable et "les sentinelles" entendent mobiliser dans la durée un maximum de 
concitoyens, dont les membres de la communauté militaire, pour que soit mis fin à l'entreprise de 
démolition systématique qui affecte l'institution militaire. 

Ce manifeste se veut fondateur en ce qu'il marque le début d'une action citoyenne qui pourrait 
d'ailleurs à terme prendre d'autres formes plus concrètes si les responsables de notre République 
persistaient dans leurs errements dramatiques pour la sécurité à moyen et long terme de notre 
pays. 

Vous remerciant par avance de votre attention, je suis à votre disposition pour de plus amples 
informations, étant entendu que vous avez toute latitude pour publier ou faire état de ce texte alors 
que la Loi de Programmation Militaire va prochainement acter des mesures contraires à l'intérêt 
supérieur de la communauté nationale. 

Général de corps d'armée (2S) JC THOMANN " 

Le club des sentinelles de l'Agora (*) qui rassemble des officiers supérieurs et des 
généraux en deuxième section s'était fixé le butoir de la fin septembre pour réagir de 
manière forte et visible à la publication du Livre Blanc et à toutes les annonces diverses et 
inquiétantes faites dans le domaine de la Défense... Il vient de communiquer "un manifeste 
programme pour la défense de nos armées". Un plaidoyer sans concessions, sans langue 
de bois qui révèle ce que beaucoup de militaires d'active pensent très fort mais ne peuvent 
pas dire.. 

Ce manifeste se télescope avec la présentation ce jeudi par le ministre de la défense du 
projet de lois de finances pour 2014, de la réforme de l'organisation du ministère de la 
Défense et les décisions prises en matière de restructurations pour l'année 2014...  

 
Général Jean-Claude Thomann (2S) 

Le d®mant¯lement de lôinstitution militaire arrive ¨ son terme. Infiniment plus que lôactuelle disette 
budgétaire, la fin de la guerre froide, les imp®ratifs de lôEtat-providence et la volonté des « post 
modernes è dôen finir avec le ç fracas des armes è ont ®t® les abrasifs les plus puissants pour 
r®duire, en moins dôun demi-si¯cle, lôarm®e franaise ¨ lô®tat dô®chantillon. La force militaire est 
pass®e, dans le silence et la d®n®gation, du statut dôinstitution r®galienne majeure ¨ celui dôune 
soci®t® de services que lôon r®tribue ¨ la t©che. 

Le couronnement de cette efficace entreprise de démolition a été de placer la haute hiérarchie aux 
ordres dôune administration civile de d®fense qui prosp¯re sans frein, au pr®texte de recentrer les 
militaires sur leur cîur de m®tier. Le soldat, ç raval® ¨ la fonction dôhomme de peine de la 
République », est prié de verser son sang dans le silence et lôindiff®rence en se soumettant aux 
r¯gles strictes dôun devoir dôEtat pourtant largement d®sert® par ceux cens®s le faire mettre en 
îuvre et le faire respecter.  

Ce d®sastre consomm® ne peut plus °tre confin® sous lô®teignoir dôun ç devoir de réserve de la 
grande muette », caution hypocrite et confortable à la disposition de tous les habiles pour esquiver 
dans le confort de la chose publique leurs responsabilités envers la Nation.  


